
Voici 10 bonnes raisons pour
l’inclure dans vos préparatifs : 

1. L’assurance maladie constitue un des
meilleurs investissements que vous
puissiez faire. N’importe qui peut avoir
un accident ou contracter une maladie;
cela peut se produire n’importe où et
n’importe quand. Il suffit d’un moment
d’inattention ou d’un virus dangereux
pour que vous ou votre famille deveniez
endetté pour des années. 

2. Certains hôpitaux n’accepteront pas
de vous soigner si vous n’avez pas 
d’assurance ou que vous ne pouvez pas
payer d’avance, peu importe votre état. 

3. Ne tenez pas pour acquis que votre
régime provincial d’assurance maladie
vous protégera lorsque vous travaillerez
à l’étranger, même pour de courtes 
périodes. Ce régime ne couvrira qu’une
partie des dépenses. 

4. Après que vous aurez vécu un certain
temps à l’extérieur du Canada, votre
régime provincial pourrait cesser de
vous couvrir. 

5. À quelques exceptions près, à votre
retour au Canada, il y aura une période
d’attente pouvant aller jusqu’à trois mois
avant que le régime de votre province
ne vous prenne de nouveau en charge. 

6. Une assurance voyage multirisques
peut vous aider à quitter un pays, sans
frais supplémentaires, advenant une
urgence médicale majeure dépassant les
capacités des services de santé locaux. 

7. Si vous vous rendez dans un pays où
une guerre ou des troubles risquent 
d’éclater, il vous faudra probablement
une assurance multirisques.

8. Si vous décidez de prolonger un 
voyage d’affaires pour prendre des
vacances, vous aurez peut-être besoin
d’une protection supplémentaire en plus
de celle fournie par votre employeur. 

9. Bien des gens profitent d’un séjour à
l’étranger pour tenter de nouvelles
expériences. Si vous avez l’intention de
pratiquer des activités risquées —
plongée sous-marine, parachutisme,
alpinisme, randonnée pédestre, ski alpin,
etc. — vérifiez d’abord les dispositions
de votre couverture. 

10. Ne présumez pas que votre assu-
rance automobile canadienne ou la cou-
verture à laquelle vous avez souscrit
lorsque vous avez loué un véhicule vous
fournira une protection suffisante dans le
cas d’un accident ou d’un vol. La plu-
part des garanties habituelles au Canada
ne sont pas offertes à l’étranger. Vérifiez
bien l’étendue de la couverture avant de
prendre le volant.

Telfer International Consultants Inc.
www.telferinc.com

Pourquoi

l’assurance voyage
est-elle nécessaire?


